
la plus pratiquo, et il torminorait lo cours par un examon où
il poiirrîiit constater lo deuré do niérit',' do (îhai-nn de ses ins-
titut<'urs et institutrices, au jK^int do. vue de rassislunce réiru-
lière, et de ra[)i)lication des notions pédai>-oo-iques qu'il se sera
efforcé de leur in(Uil(iner, et il leur distrii)uerait des e n-f i'iats

on conséquence, ('et enseiLçuenient sommaire serait t'ait sous
le contrôle du conseil de l'Instruction publi(iue, conformément
au pron-ranune, aux instructions émis par ce coni;eil. 8nr la
foi de ces (jcrtilicats, des j)riines représentées par un ])jaus
ajouté au salaire, seraient accordés à ceux des maîtres et
maltresses diplômés (pii auraient \o mieux profité de ces leçons,
en les mettant eificaccment en pratique dans le cours de
chaque année scolair<% et qui auraient enseig-né avec le plus
de succès toutes les matières du j)rogrammo d'étude approuvé.
Au moyen de ce pro(MVl''! pou dispendieux, le personnel du
corps enseignant acquérait, dès une premièi-e année qu(dques
notions mdispensablcsMe pédagogie du'il appliquerait dans le
cou's de cette anné(S il y aurait là un certain progrès qui
s'accomplirait spontanément sur toute réteiiilue de la pro-
vince

; mais ce progr.s s'accentue-ait crraduellenient et sûre-
ment dans ré(!oltî, à la suite de chacune des séries de confé-
rences, à laquelle aurait pu assister l'instituteur iir.ns le cou'-s de
sa carri-re, et; nul doute qu'a.ju-ès (juel(j[U(\s an)iées d'un entraîne-
ment de ce îjenre, régulièrement sui^' tous les instituteurs
et institutrices sérivusernent voués à leur vocation, qui au-
raient proiité di- celte occasion de se rendre compétents, fini-

raient par i)laci'r leurs écoles sur un pied d'eiîicacité satisfai-

sant. Et ils seraient encouragés dans cet utile Travail par
l'appât des primes olfertes au plus méritan., sous la forme d'une
augmentatio sensible de leur salaire annuel."

J'ai eu i.o satisfaction de voir ma recommandation en
faveur des conférences par les inspeiîteurs d'écoles, approuvée
par le conscûl de l'instruction publique. Les honorables
membres de cette chambre peuvent lire, dans le comptt^ rendu
de la séance de ce conseil, du 20 mai 1897, à la page ù29, du
rapport annuel du surintendant, ce qui suit :

" L'honorable M. Massoii, propose la motion suivante, eu
rempla(;ement du paragraphe premier de l'article 13 des
règlements du comité catholique

;

1. " Qu'à l'avenir, les inspecteurs d'écoles ne soient tenus
de faire qu'une seule visite aux écoles de leurs districts
respectifs et que cette visite ait lieu à la fin de l'année
scolaire

;

2. " Que les visites d'automne soient remplacées par des
conférences pédagogiques que les inspecteurs d'écoles devront


